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ARTICLE UNIQUE

À la fin, substituer à la date : 

« 31 décembre 2024 » 

la date : 

« 31 décembre 2028 ».
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de cinq années l'utilisation des titres-restaurant pour l'achat de produits alimentaires non

directement consommables.

Empêcher les consommateurs d'utiliser leurs titres-restaurant pour acheter de la nourriture

non directement consommable n'aura pour effet que de les orienter à ce qu'il est communément

convenu d'appeler la "malbouffe", cette nourriture transformée à la valeur nutritionnelle

généralement faible. Des produits qui, à long terme, contribuent à la dégradation de la santé des

français.

Selon l'Assurance Maladie, en 2020, le surpoids concernait 47 % des français adultes, 17 % d'entre

eux étaient même obèses (IMC supérieur à 30). Cette situation peut installer un mal être

psychologique et physique chez certains de nos concitoyens et représente également un cout 
nonnégligeable

pour l'État lorsque ce dernier doit prendre en charge les traitements des pathologies

directement liées à l'obésité telles l'hypertension, les maladies du foie et maladies rénales

chroniques.

Enfin, avec la généralisation du télétravail nombre de français préparent eux-mêmes leur repas

méridien à partir de produits non directement consommables, ce qui représente un gain de pouvoir

d'achat non-négligeable.


